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Les premières réalisations à très faible consommation de bâtiments tertiaires :

retours d’expériences
Elisabeth SALLES, Le Moniteur 

Sur les 70 millions de tonnes équivalent pétrole consommées chaque année en France par le secteur du bâtiment, les deux tiers le sont dans le logement et un tiers dans le tertiaire. Il est donc particulièrement intéressant de développer, dans ce domaine, des constructions plus performantes. 
I. L’expérience du Cabinet Jourda 
Frédéric ROCHETTE, Architecte, Cabinet Jourda

Le développement durable constitue une préoccupation constante de notre cabinet. Nous finalisons actuellement le projet Médiacom 3, de réalisation d’un immeuble de bureaux à énergie zéro situé à Saint-Denis. Il s’agissait, au départ, d’une commande de bureaux traditionnels, mais notre expérience nous a permis de développer un bâtiment qui devrait être exemplaire en matière d’économie d’énergie. Pour parvenir à l’objectif d’énergie zéro, nous avons développé plusieurs systèmes. Nous avons aussi travaillé sur la compacité du bâtiment, la limitation de la dépense énergétique avec une enveloppe très isolée. De plus, nous avons mis en place un chantier en filière sèche et nous avons anticipé la réversibilité du projet : le bâtiment pourra facilement être converti en immeuble de logements, par exemple. Par ailleurs, nous venons de remporter le contrat de réhabilitation de la Halle Pajol et de création d’un jardin public dans le dix-huitième arrondissement. Le bâtiment sera intégralement construit en bois en tenant compte de tous les aspects du développement durable. 

En Allemagne a été construit, voici dix ans, un bâtiment intégré dans un espace microclimatique, c'est-à-dire une vaste serre, ce qui a permis d’installer des équipements d’énergie solaire passive et active. D’autres aspects ont également été traités, comme la récupération des eaux de pluie et l’utilisation de l’eau grise pour les bâtiments. 
II. Le rôle du bureau d’études INEX BET 
Eric HUTTER, INEX BET 

Notre bureau d’études intervient, depuis 30 ans, dans la maîtrise d’œuvre technique et environnementale de projets de construction et d’aménagement du territoire. Dans le cadre d’une opération à énergie positive, nous devons intervenir le plus en amont possible dans la conception du bâtiment, aux côtés de l’architecte. En ce qui concerne les aspects énergétiques, notre démarche s’articule autour de trois étapes. D’abord, il convient de réfléchir à la réduction des besoins de la construction. Ensuite, il faut sélectionner les systèmes les plus efficaces pour satisfaire ces besoins limités. Enfin, il est nécessaire de prévoir des dispositifs de production d’énergies renouvelables pour réduire la consommation apparente du bâtiment. 
Pour le projet Médiacom 3, nous sommes intervenus pour définir les contraintes du bâtiment avant même que l’architecte n’en dessine l’esquisse. Cette construction dispose notamment d’une isolation renforcée, de surfaces vitrées optimisées et de dispositifs de ventilation naturelle. Ainsi, il est possible de limiter les besoins de chauffage de quatre kilowatts heures par mètre carré SHON et par an, si bien que la meilleure solution a été d’installer un chauffage direct par rayonnement, adapté à de faibles puissances. Pour la ventilation, nous avons retenu un dispositif décentralisé à double flux, couplé à un système de refroidissement passif fonctionnant par ventilation nocturne et inertie. Au total, ce bâtiment consomme environ 40 kilowatts heure d’énergie finale par mètre carré et par an, mais nous avons pu atteindre l’objectif d’énergie positive en optimisant la surface des panneaux photovoltaïques, mais, en la matière, nous sommes parvenus à la limite de ce qu’il est possible de réaliser. 
Cela étant, la règlementation thermique 2005 est de plus en plus inadaptée, en particulier dans ses méthodes de calcul, et trop orientée vers le chauffage alors que, pour le tertiaire, la problématique majeure est celle du refroidissement. 
III. L’expérience de la Foncière Paris France dans la phase de projet  
Serge DIAZ, Foncière Paris France 
Après affinage des offres, nous sommes parvenus, pour Médiacom 3, à un coût de construction relativement élevé, d’environ 2 400 euros du mètre carré SHON. Il convient de souligner l’importance de la collaboration entre les bureaux d’études sur les fluides et les structures et l’architecte, lors du démarrage du projet. Cela étant, il est impératif, de définir très précisément les limites de l’action environnementale que vous souhaitez engager dans le cadre du projet afin d’en limiter les coûts : votre immeuble ne doit pas devenir un laboratoire d’expérimentations. 

Pour ce qui est des aides, nous avons consulté un certain nombre d’organismes et, à ce jour, nous avons obtenu, de l’ADEME, le financement de la moitié du coût des études AMO HQE. A cet égard, il me semble qu’il faut respecter un rapport-plancher entre la surface de l’ouvrage et la production totale d’énergies renouvelables, sans quoi le projet ne sera pas viable. De plus, il est nécessaire, dès l’origine du projet, de minimiser le coût des charges pour le locataire. 
IV. L’Agence Nationale de la Recherche : un outil pour l’innovation 
Pascal BAIN, HABISOL-ANR
L’ANR a pour mission de contribuer au développement de technologies que l’ensemble de la profession peut utiliser pour les expérimenter et les valider. Le développement de ces technologies a pour objectif de réduire les coûts des différents équipements, par exemple les cellules photovoltaïques. 

Nous finançons divers projets, comme le développement de composants d’enveloppes ou d’équipements thermiques. Ces matériaux, à base de silice nano-structurée ont de mauvaises propriétés mécaniques, mais d’excellentes performances thermiques, avec une très faible conductivité. Nous tentons d’améliorer les propriétés mécaniques de ces matériaux, tout en maintenant leurs performances thermiques. Nous soutenons également un projet de mise au point de matériaux à changement de phase et un projet de développement d’un capteur hybride photovoltaïque et thermique utilisable sur les couvertures métalliques. 
Au-delà du soutien au développement de ces briques technologiques, l’ANR souhaite s’orienter de plus en plus vers des approches techniques transversales afin d’optimiser l’assemblage de ces briques. Dans ce cadre, nous finançons différents projets, dont l’un vise à mettre au point des outils d’aide à la décision pour combiner des briques technologiques performantes, en particulier dans le tertiaire. Nous sommes également partie prenante dans des projets de développements d’outils de d’évaluation des performances énergétiques. 
V. Débat 

Un participant 

Dans le cadre du projet Médiacom 3, vous utilisez l’inertie du bâtiment. Quelles adaptations avez-vous dû réaliser par rapport à la solution classique consistant à installer un faux-plafond et un faux-plancher ? 
Frédéric ROCHETTE

Nous avons réussi, avec l’aide de notre maître d’ouvrage, à supprimer les faux-plafonds pour renforcer l’inertie du bâtiment. 

Un participant 

Quelle est l’échéance du retour sur investissement du projet Médiacom 3 ? 
Serge DIAZ

Pour ce type de projet, l’horizon est d’une dizaine d’années. Il est nécessaire d’installer un locataire dans cet immeuble, ce qui suppose de concevoir un argumentaire visant à sensibiliser les entreprises intéressées au concept de développement durable. Par ailleurs, il convient de travailler à la fois sur les charges et le loyer, parce que l’on ne peut augmenter excessivement ce dernier. 
Un participant 

Qu’en est-il du traitement acoustique interne, en l’absence de faux-plafonds ? 

Frédéric ROCHETTE

Les bureaux seront livrés en blanc. Le traitement acoustique sera donc réalisé dans le cadre de l’aménagement des bureaux, par exemple avec des faux-plafonds partiels ou des revêtements de sol limitant les bruits d’impact. 
Paris, le 21 et 22 mai 2008
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